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COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DUCONSEIL MUNICIPAL  
DU 18 FEVRIER 2013 

 
 

 
Le dix-huit Février deux mille treize, les membres du Conseil Municipal dûment convoqués se sont réunis au lieu 
ordinaire de leurs séances sous la présidence de Monsieur Fabrice MICHELET Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS: M. Fabrice MICHELET Maire, Mme Sylvie MAGNAIN  Adjoint, M. Guillaume 
GENDRAUX Adjoint, Mme Sylvie COUTEAU Adjoint, M. Christian GRIPPON, Mme Odile BOSSERT,           
M. Patrick COIRAULT, M. Michel GORNARD, Mme Dominique COIRIER,  Mme Marie-Noelle AIMARD, 
Mme Valérie INGLIN Mme Marie-Claire RAGOT et M. Arthur JONES.  
ETAIENT ABSENTS:  M. Joël PROUST Adjoint, M. Loïc RANCHERE qui ont respectivement donné pouvoir 
pour voter en leurs lieu et place à M. Fabrice MICHELET et à Mme Valérie INGLIN ainsi que Mme Martine 
GENDRAUX et M. Philippe FAUCON non représentés.  
SECRETAIRE DE SEANCE : M. Guillaume GENDRAUX   
 
Monsieur le Maire accueille l’assemblée en se réjouissant de la présence de Madame Valérie Inglin malgré ses soucis 
de santé.  Il indique que Madame Niguès Architecte retenue à Nantes, ne sera pas arrivée pour le 1er point à l’ordre 
du jour concernant l’audit sur le château de Javarzay et que parole lui sera donnée dès qu’elle se présentera.  
Le Conseil Municipal adopte le compte rendu de la séance du 21 Janvier 2013, puis délibère comme suit : 

 

SUITE A DONNER A LA DEMISSION POUR RAISON DE SANTE  
DE MADAME INGLIN ADJOINT  

 
Monsieur le Maire indique que conformément à ce qui avait été annoncé lors de la dernière séance du 21 Janvier 
2013, Madame Inglin a transmis sa lettre de démission du poste d’adjoint à Monsieur le Préfet. Monsieur le Préfet l’a 
acceptée avec effet au 06.02.2013 et a pris note du fait que Madame I nglin souhaite rester conseillère municipale.  
 
Monsieur le Maire rappelle qu’elle a par ailleurs exprimé le souhait de conserver la responsabilité de la commission 
« Communication » qu’elle peut gérer sans difficultés car cette commission travaille beaucoup par mail ou téléphone 
ce qui ne nécessite pas de déplacements devenus difficiles pour elle.  
 
Conformément à l’avis général exprimé lors de la discussion menée à l’occasion d’une réunion informelle, le Conseil 
Municipal informé des diverses options possibles et considérant par ailleurs la proximité des prochaines échéances 
électorales, décide de réduire le nombre d’adjoints de 5 à 4 par 14 voix pour et 1 abstention (motivée par le fait que 
Monsieur Gornard pense que la décision de reconduction ou non du 5ème poste appartient au maire et aux adjoints du 
fait de la charge de travail qui leur incombe, ce à quoi Monsieur le Maire répond que cela ne modifiera en rien 
l’organisation déjà mise en place depuis quelques mois)  
 

CONVENTION DE SERVITUDE POUR RESEAU ASSAINISSEMENT 
SUR PROPRIETE BLANCHARD  

 
Les consorts Blanchard n’ont pas signé la convention concernant  la servitude liée à la présence du réseau 
d’assainissement  sur ses parcelles AE 24 et ZI 47 considérant qu’il convient d’y mentionner une durée de 
validité.  
Après diverses négociations entre la Communauté de Communes du Cœur du Poitou qui assure cette 
compétence et le propriétaire, sur proposition du Maire, le Conseil Municipal accepte qu’une durée de 9ans 
soit stipulée sur cette convention.  

 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS  
 
Madame Sylvie Couteau responsable de la commission « Animation de la vie locale – Culture-Jeunesse » 
communique la proposition d’attribution d’aides financières définie par la commission réunie récemment.  
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Ainsi le Conseil Municipal prend note des propositions suivantes qu’il accepte : 
à l’unanimité : 
- 350€ au Cycle Boutonnais pour l’organisation de la course des commerçants et artisans en juin2013 
- 500 € au Tennis Club pour une aide exceptionnelle liée aux frais engendrés par des déplacements à Sauzé 

Vaussais dus à l’indisponibilité du gymnase de Chef Boutonne, en travaux.  

par 14 voix pour et 1 abstention  
- Aide de 25% du montant des achats de lots (sur  présentation des factures correspondantes) pour les concours 

de pêche à l’étang de Javarzay organisés par l’association PECH dans la limite de 500 € 

Madame Couteau indique qu’elle a obtenu le budget de l’animation de la semaine Musiq’O’Lycée programmée du 
08 au 12 avril 2013 au Lycée Professionnel JF Cail. Considérant que cette animation est en partie publique avec 
l’organisation de concerts d’artistes le jeudi 11 avril au Centre Culturel, le Conseil Municipal accepte le versement 
d’une aide de 500 €uros.  
 
Madame Couteau fait état d’une erreur matérielle lors du versement de l’aide attribuée à l’association Arbres qui a 
donc bénéficié en 2012 d’un versement supérieur à la décision du Conseil Municipal. En accord avec l’association, 
la différence sera reversée prochainement.  
 

REFORME TERRITORIALE 
 
Monsieur le Maire fait une  brève synthèse du contexte, exprimée par ailleurs dans ses deux rapports transmis aux 
élus municipaux mais également aux élus communautaires : 
 
Les décisions à prendre en matière de réforme territoriale vont engager les collectivités pour des années ; d’où la 
nécessité de bien prendre en considération tous les aspects, et mesurer au mieux les conséquences. 
 
La carte proposée par Mme la Préfète en décembre 2011, validée par la CDCI et amendée le 3 décembre dernier 
regroupe, comme prévu, les 5 communautés de communes du Pays Mellois et les 3 communes (La Mothe St Héray, 
la Couarde, Exoudun). C’est donc sur cette proposition que les communes ont à se prononcer avant le 15 mars.  
 

 
 
 



 3

 
Pour entériner le schéma d’organisation proposé, il faudra que par territoire concerné, 50% des communes, 
représentant 50% de la population soient d’accord. A défaut, le projet est refusé et le préfet peut respecter le vote 
majoritaire des élus ou passer outre et maintenir son schéma. Dans le débat et la décision à venir, le vote des 
communes du Coeur du Poitou comptera puisqu’il représente 1/3 des communes du Pays Mellois et 30% de la 
population. 
 
Monsieur le Maire commente les propos qu’il a tenus dans les diverses assemblées. Il ne souhaite pas influencer les 
élus qui doivent individuellement voter librement. Il les invite à échanger sur le sujet.  
 
La première raison, et la plus importante, qui freine objectivement le projet à court terme, réside dans la définition 
des compétences que devraient exercer la nouvelle entité. Rapprocher  5 communautés de communes en une seule, 
nécessite de retenir, dans un temps court, les compétences de la nouvelle communauté de communes, faisant fi du 
passé pour certaines, et de l’organisation de ces compétences au sein des différentes entités. Ces écarts, ces 
différences de vue, ne peuvent être évincés en quelques mois. De même, faire accepter à certaines collectivités 
d’abandonner une ou des compétences, nécessite d’y voir clair sur la reprise communale ou intercommunale par un 
SIVU. Ce n’est pas le cas. 
 
L’absence de projet commun découle de la difficulté de se mettre d’accord sur ce qui  va être fait ensemble. Tant 
qu’il n’y aura pas une vision commune de la future collectivité, comment peut-on espérer obtenir un consensus sur 
le reste ?  
 
Dire « non » peut avoir plusieurs significations :  
Dire « non » à la question posée par M. le Préfet n’est en aucun cas un repli sur soi ou un refus d’aller de l’avant. Il 
s’agit d’un signe de responsabilité s’il est suivi d’engagement. La réforme territoriale fait prendre conscience aux 
élus que dans l’avenir, proche ou lointain, l’Etat souhaite des collectivités « fortes » selon lui, et qu’on le veuille ou 
non, des regroupements auront encore lieu dans les années à venir ; que ce soient au niveau communautaire ou 
communal. C’est avant tout pour que l’Etat fasse des économies qu’il encourage à se regrouper. On est tous 
citoyens et contribuables. Il convient de s’adapter mais pas à n’importe quel prix. 
 
Si la première cause du non-regroupement cette année est l’absence d’une convergence et d’une vision commune, il 
est indispensable néanmoins que les collectivités se « rapprochent » pour que le pas ultime devienne presque 
naturel.  
 
Cela nécessite un plan d’action qui pourrait se décliner ainsi :  
 
1) Uniformiser la fiscalité 
La fiscalité de la future communauté de communes sera la « fiscalité professionnelle unique » (FPU). Cette            
intégration de la FPU pour chaque communauté, avant la réunification, aurait  un avantage énorme. Lors de la 
création de la nouvelle entité, le CIF (coefficient d’intégration fiscale) sera alors le CIF moyen. Si nous nous 
réunissons au 1er janvier 2014, alors que seul Val de Boutonne détient cette fiscalité, la nouvelle entité aura son 
CIF… qui est relativement faible. 
N’oublions pas que la DGF (dotation globale de fonctionnement) est directement liée au niveau du CIF. Plus il est 
élevé, plus la DGF est importante. 
6 
2) Définir quelques orientations générales 
Dire simplement « non » sans que cela engendre une volonté de discuter, de négocier, d’entrevoir le point ultime 
serait à notre avis une erreur. La définition des accords peut se faire dans des domaines divers tels que le choix du 
mode de financement des ordures ménagères (TEOM ou redevance). 
 
3) Un rapprochement de l’exercice des compétences 
Certaines compétences font partie du socle commun et ne posent, a priori, aucune difficulté. Or, elles  sont parfois 
exercées avec des différences plus ou moins importantes. Il conviendrait de voir comment on pourrait orienter 
chaque collectivité vers une harmonisation de ces politiques (fonctionnement et tarif). Cette méthode aurait 
l’avantage de ne pas brusquer, tout en ayant un objectif bien défini. 
 
4) Un rapprochement des compétences 
Pour les compétences qui font réellement débat, du temps est nécessaire pour mieux connaître celles qui peuvent 
faire peur ; par exemple la compétence scolaire. Démystifier est la première étape. 
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Monsieur Christian Grippon craint que la dimension de la nouvelle structure éloigne le pouvoir de décision. La 
représentativité étant relativement faible (Chef Boutonne aurait par exemple 4 délégués sur 108) 
 
Monsieur Michel Gornard n’imagine pas que Monsieur le Préfet puisse passer en force sans qu’un consensus puisse 
exister. Il ne peut ignorer la volonté du terrain.  
Monsieur le Maire rappelle que les conseils municipaux doivent prendre une décision et que les communautés de 
communes doivent donner un avis.  
Il se réjouit par ailleurs, du fait que le discours tenu par chaque collectivité (communes et communautés de 
communes) ne soit pas politicien. D’ailleurs, 52 délégués (titulaires et remplaçants) de Cœur de Poitou sur 82 ont 
signé un document commun allant dans le sens évoqué ici et des élus, reconnus de gauche et de droite, n’ont pas 
manqué de s’allier dans ce projet. 
 
Monsieur Guillaume  Gendraux qui ne siège pas à la Communauté de Communes du Cœur du Poitou reconnait que 
sa position est plus particulièrement attachée avant tout, à l’avenir du chef boutonnais.  
 
Monsieur le Maire ne souhaite pas que la Communauté de Communes du Cœur du Poitou qui a intégré beaucoup 
de compétences depuis sa création en 1993 et au gré des divers mandats, soit mise en défaillance alors que la 
gestion de ces compétences donne satisfaction. Il est conscient cependant qu’il faudra à l’avenir, faire différemment 
avec moins d’argent, mais cela ne peut justifier de plaider pour des regroupements à la va-vite, sans consensus, 
sans volonté partagée.  
 
Madame Sylvie Magnain considère que si cette réforme était mise en place dès le 1er janvier 2014, cela ne laisserait 
pas le temps de considérer raisonnablement la situation des agents des diverses collectivités. Elle trouve que les 
craintes et interrogations de ces personnels, sont légitimes.  
 
Après un long débat, Monsieur le Maire invite donc les élus à se prononcer. 
 
Le Conseil Municipal à l’unanimité refuse le périmètre communautaire, proposé par l’arrêté préfectoral susvisé du 
12 décembre 2012, issu de la fusion des communautés de communes du canton de Celles sur Belle, du canton de 
Melle, de Cœur de Poitou, du Lezayen et du Val de Boutonne, du rattachement des   communes de la Couarde, 
d’Exoudun et de la Mothe Saint Héray.  
 
Ayant  refusé d’entériner le projet de fusion des communautés de communes du Pays Mellois et des communes de 
la Couarde, d’Exoudun et de la Mothe St Héray dans le cadre de la réforme territoriale, les élus souhaitent 
néanmoins qu’une réflexion soit menée au sein du Pays Mellois afin d’avancer dans le rapprochement à moyen 
terme de ces collectivités.  
A ce titre, la commune de CHEF BOUTONNE demande à la Communauté de Cœur du Poitou de soumettre à 
délibération les points suivants :  
• Adopter la « fiscalité professionnelle unique » (FPU) à compter du 1er janvier 2014. 
• Engager une discussion avec ces autres collectivités pour : 
– Définir des axes de travail pour acquérir une vision commune de notre territoire 
– Harmoniser l’exercice des compétences communes actuelles avant tout projet de fusion. 
– Mettre en place des  groupes de travail pour mieux comprendre les particularités de chaque collectivité et mieux 

appréhender l’avenir en commun. 
 

RENOVATION DES FAÇADES DU CHATEAU  
PRESENTATION DE L’AUDIT PAR MADAME NIGUES ARCHITECT E 

 
Monsieur le Maire accueille Madame Niguès Architecte et son collaborateur Monsieur FAYT.  
Madame Niguès commente largement avec photos à l’appui, les désordres importants constatés sur le château 
(couvertures et charpentes abimées, toitures très fatiguées, désordres liés aux infiltrations et à l’humidité par le sol 
et du fait de la proximité des arbres trop proches côté est, problème de maçonnerie défaillante du fait des 
dégoulinures  …).  
 
Interrogée sur le coût d’une remise en état qu’elle a chiffrée poste par poste, elle annonce un montant global 
d’environ 926 000 € TTC incluant tous les honoraires nécessaires.  
 
Un phasage de l’intervention pourrait être accepté si priorité est donnée à la réfection des toitures, charpentes et 
arases.  Renseignements sera pris quant aux financements possibles mais l’Etat interviendra d’ores et déjà à hauteur 
de 35% puisque le bâtiment est classé.  
Madame Niguès et Monsieur Fayt sont remerciés pour leur intervention.  
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ACHAT D’UN LOGICIEL DE GESTION DES SERVICES TECHNIQ UES  
ET DES LOCATIONS DE SALLES  

 
Une démonstration d’un logiciel de gestion des services techniques vu à l’occasion du Congrès des Maires, 
avait été organisée dès 2008. Il avait été décidé à ce moment-là, vu le prix de ce logiciel assez innovant, de 
surseoir à son achat. Ce logiciel a depuis, évolué et le prix est devenu très abordable. Une nouvelle 
démonstration avec Marc Chassin et Chrystel Samar qui seraient les principaux utilisateurs, a eu lieu 
récemment.  
Ce logiciel est un outil de gestion des locations de salles utile, il permet également une gestion des services 
techniques efficace et synthétisée, avec un suivi de chantiers notamment budgétaire.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal entérine la proposition de la commission « Finances-Marchés 
Publics » d’acquérir ce logiciel qui sera un outil intéressant pour les motifs évoqués ci-dessus, auprès de la 
Société ADDUCTIS pour un montant se décomposant ainsi  
 

• Logiciel avec 2 licences : 3 550 € TTC 
• Formation : 3 230 € TTC 
• Hébergement annuel : 598 € TTC 
• Maintenance annuelle : 438 € TTC (gratuit la 1ère année)  
• Installation :  
 

ACHAT DE DIVERS MATERIELS AUX SERVICES TECHNIQUES  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de l’achat des équipements suivants pour un montant total de 
2 828.34 € TTC se décomposant ainsi :  
  

- Souffleur  Stihl  auprès de Espace Emeraude pour un montant de 716 .40 € TTC 
- Une visseuse auprès de Berner pour un montant de 390.59 € TTC 
- 2 coffrets à douilles pour remplacer ceux qui ont été volés lors du cambriolage des services techniques, auprès de 

Wurth pour un montant de 679.94 € TTC 
- Des équipements pour la machine à peinture auprès de Grassin pour un montant de 1 041.41 € TTC 

ACHAT COMPLEMENTAIRE DE CYLINDRES  
 

Afin de remplacer le système de fermeture des services techniques endommagé à l’occasion du cambriolage et pour 
gérer l’ouverture et la fermeture des wc extérieurs de la mairie, il est décidé d’acheter 2 cylindres auprès du 
fournisseur AUTAN SYSTEMS pour un montant de 1 376.10 € TTC.  
La réflexion se poursuit pour équiper d’autres sites.  

 

ECLAIRAGE PUBLIC –  MARCHE 2013 
 

La commission « Finances-Marchés publics » a étudié les devis de remise en état et aux normes des installations 
d’éclairage public sur divers sites (stade – réparation de coffret, mat devant la mairie endommagé lors d’une 
manoeuvre, Place Malesherbes) d’un cout global de 6 305.31 € TTC et de 2 points supplémentaires (rue des Bessons, 
rue de la garenne guidée) d’un cout global de 2 319.29 €  
 
Après en avoir délibéré sur proposition de la commission « Finances-Marchés publics », le Conseil  Municipal à 
l’unanimité accepte les devis présentés par la SARL Delaire pour un coût global de 8 624.60 € TTC.  

 

GESTION DE L’ARROSAGE AU STADE  
 

Monsieur le Maire indique aux membres de l’assemblée que la capacité d’arrosage du forage installé en 2009 est 
insuffisante par rapport au besoin évalué à environ 4 000 m3 avec les 2 terrains.  
Il convient donc d’envisager de réaliser un forage dit professionnel mais qui a pour inconvénient d’entrer dans les 
utilisations interdites en cas de restriction d’eau préfectorale.  
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Plusieurs réunions de concertation ont été organisées avec le FC Boutonnais et les services de la mairie pour 
solutionner ce problème d’arrosage des 2 terrains et reprendre le terrain d’entrainement qui du fait de l’absence 
d’arrosage en quantité suffisante au moment où il a été enherbé, n’a pas donné le résultat escompté. 
 
Un partenariat est ainsi proposé et accepté à l’unanimité:  

- La Commune dépose le dossier de déclaration au titre de la Loi sur l’eau pour augmenter la capacité du forage 
et accepte pour se faire le devis présenté par le Cabinet Nicolet  pour la somme de 1 652.77 € TTC et les 
analyses complémentaires à envisager (analyse d’eau, essai de pompage et de modélisation de l’abattement de 
la nappe) 

- La Commune réfléchit simultanément à des solutions de substitution pour arroser en période de restriction.  
- La Commune se renseigne sur les divers systèmes d’arrosage possibles (enrouleur, spinklers)  
- Le F C Boutonnais prend en charge la reprise du terrain d’entrainement.  

 

CHEMIN PIETONNIER – COUT GLOBAL DE L’OPERATION  
 

Comme indiqué lors de l’achat de la bande de terrain à Monsieur et Madame Henry Bernard, des travaux de clôture, 
convenus avec ces derniers, pour séparer le jardin sur le terrain, ont été organisés.  

 
Des fournitures sont nécessaires et il a été demandé à l’entreprise MLTP de Saint Martin d’Entraigues de faire 
tomber les restes d’un pilier du pont car le SIVU ne disposait pas de l’équipement nécessaire.  
Une enveloppe d’environ 7 000 € est affectée pour la fourniture de parpaings et clôtures : 4 400 € TTC, 
l’intervention de MLTP : 1 100 € TTC, la fourniture de plaque d’acier : 1 200 € TTC.  
Il est précisé que Monsieur Bernard a proposé de fournir les poteaux nécessaires et de venir aider. Qu’il en soit ici 
remercié.  

 
 

MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS COMMUNAUX  
 

Monsieur le Maire invite Mme BENOIT Christine, attachée, à expliquer le sujet. Afin d’actualiser le tableau des 
effectifs, il est proposé aux membres de l’assemblée qui acceptent de solliciter l’avis du Comité technique Paritaire 
du Centre de Gestion pour valider la suppression des postes restés vacants depuis certains départs à la retraite, 
avancements de grade ou mutation.  
 
Ainsi il est envisagé de supprimer les postes suivants étant précisé qu’aucun poste occupé n’est concerné et que cela 
n’engendrera aucune modification statutaire pour les agents :  

 
·  3 adjoints techniques 2ème classe 
·  1 adjoint du patrimoine 2ème classe 
·  2 Adjoints administratifs principaux 1ère classe 
·  2 Agents de maitrise principaux 
·  1 agent de maitrise qualifié 
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ORGANISATION DE LA VENTE DES BIENS AVANT DEMOLITION   
DE L’IMMEUBLE SIS PLACE DU PETIT MAURE 

 
Madame Sylvie Magnain rapporte la proposition de la commission « Finances- Marchés Publics » pour la vente des 
biens qui se trouvent dans l’immeuble acquis auprès des Consorts Dezafit Place du Petit Maure.  
Ainsi, il sera organisée une visite des lieux le samedi 16.03.2013 à 9 heures avant la vente qui se fera, le même jour, 
pièce après pièce à partir de 10 heures. Il est indiqué que le paiement des achats se fera ce jour-là et que l’enlèvement 
des biens vendus devra intervenir très rapidement et bien sûr avant la démolition de l’immeuble pour laquelle une 
consultation a été lancée. Une information de cette vente sera faite par voie d’affichage.  

 

AMENAGEMENT DE L’AVENUE DES FILS FOUQUAUD 
ET DE LA RUE DU DEPARTEMENT : ETUDE A LANCER ?  

 
Monsieur le Maire invite les élus à la prochaine rencontre avec les services du Conseil Général, le 28 février 2013. 
Elle devrait permettre de préciser les modalités d’un éventuel partenariat financier entre la commune qui souhaite 
aménager le carrefour et le Conseil Général qui veut réaliser la couche de roulement de l’avenue des Fils Fouquaud 
et de la rue du Département, très endommagée.  
Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal accepte d’ores et déjà le principe d’une étude du projet 
décomposée en 2 phases : tranche ferme avec le relevé topographique de la zone et l’APS et la tranche conditionnelle 
comprenant les missions PRO /ACT / VISA / DET / AOR /OPC.  
Le cahier des charges correspondant sera élaboré par la commission « Finances-Marchés Publics ».  
Un dossier de demande d’ «aide à la décision» sera présenté au Conseil Général des Deux-Sèvres.  

 
 

GESTION DES EAUX PLUVIALES ROUTE DE PIGEON PIERRE  
CONVENTION DE PASSAGE SUR PROPRIETES PRIVEES 

 
Lors de la réunion du Conseil Municipal en date du 10 décembre dernier, l’assemblée avait mandaté Monsieur le 
Maire pour signer une convention de servitude avec Monsieur et Madame DUDLEY propriétaires riverains qui 
acceptaient qu’une tranchée drainante ou un busage vers un puisard traverse leur propriété dans le cadre de la gestion 
des eaux pluviales de la rue de Pigeon Pierre. 
Or, il s’avère que les drains de l’assainissement en place n’ont pas permis de respecter le programme initial ainsi il 
est nécessaire de longer la haie qui se trouve sur la propriété voisine appartenant aux consorts BOUTIRON.   
La convention de servitude à signer sera donc tripartite.  
Il est par ailleurs rappelé que les frais notariés de cet acte seront supportés par la commune.  
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DE JEUNES 2013-2015 
 
Madame Sylvie Couteau donne le résultat des élections organisées dans les établissements primaires et secondaires 
privés et publics.  
Ainsi ont été élus pour participer au CONSEIL MUNICIPAL DE JEUNES 2013-2015 :  
 
ECOLE DES TULIPIERS 
BRUMELOT Gabin (CE2 CM1), CHASSIN Adeline (CM1), GACHET Matthias (CM2), DERSY Jade (CM1),               
TROIS Léa (CM2) 
 
SACRÉ CŒUR 
BARBARI Pierre (CM2), BOUISSET Angélina (CM2),  FRAIGNEAUD Joris (CM2), TIPHONNET Chloé (CM2) 

COLLÈGE FRANÇOIS TRUFFAUT 
LEPELLETIER Chloé (6ème), CHAUVET-CASPAR Peyman (6ème) ECORCE Mathilde (5ème)  TALBOT Alan (6ème) 

TALBOT Léna (5ème)  

La cérémonie d’installation de cette assemblée aura lieu le 06 Mars 2013 à 18 heures à la mairie.  

Le Conseil Municipal entérine la volonté de la commission « Animation de la vie locale – Culture- Jeunesse » 
d’allouer pour la durée du mandat, une enveloppe de 3 000 € dont ils proposeront l’affectation.  
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La commission souhaite par ailleurs, par souci de totale indépendance par report au conseil municipal, de   
reconduire l’organisation des réunions encadrées par les représentants des associations de parents d’élèves. 
L’intervention de Madame Couteau, adjoint, se limitera à l’accueil de l’assemblée et à un compte rendu en fin de 
séance pour connaitre l’orientation des débats menés par les jeunes, pour accompagner si besoin la concrétisation des 
projets.  

 
RAPPORTS DES COMMISSIONS 

 
Sylvie MAGNAIN Adjoint responsable de la Commission « Affaires sociales » 
annonce la date de la prochaine réunion du Centre Communal d’Action Sociale, le 07 mars à l’EHPAD  
indique que le 1er lâcher de truite à l’étang de Javarzay aura lieu ce mardi 19 février 2013 
 
Valérie INGLIN responsable de la Commission « Communication » 
demande à ce que les articles lui soient fournis pour  le prochain « Couleur à la Une » qui sera distribué début mars.  
 
Sylvie COUTEAU Adjoint responsable de la Commission « Animation de la vie locale – Culture Jeunesse » 
indique que la commission travaille à l’actualisation du livret des aides communales aux associations 
annonce une prochaine réunion avec les forains pour l’organisation de la Foire de Javarzay 2013.  
informe les élus de la mise en place de l’animation Nuits romanes à Chef Boutonne. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, les rapports des commissions présentés, Monsieur le  Maire évoque quelques 
informations diverses  avant de clore la séance à 23 heures 20: 
 

- Une plainte a été déposée vendredi dernier pour le vol de fuel au centre culturel.  
- Tous les élus de la Communauté de Communes du Cœur du Poitou sont invités à la visite du chantier du 

gymnase et à assister au match de N1 de tennis de table contre Hennebont (56) le samedi 02 Mars à 18 heures 
- Les travaux de rénovation de l’Eglise Notre Dame se déroulent correctement malgré les intempéries qui n’ont 

pas occasionné de retard.  
- L’arrêt maladie de Madame Guerguin agent du service «espaces verts » est reconduit jusqu’au 31.03.2013.Des 

démarches sont entreprises avec le Centre de Gestion pour tenir compte de son incapacité à assurer son poste.  
- Un film suivi d’un débat sera présenté à l’initiative du CAUE et avec le concours de Ciné Chef le 19 avril 

prochain. Le thème concernera l’avenir de l’architecture et les mutations architecturales de notre territoire.  
- L’analyse du compte administratif de l’exercice 2012 est distribuée aux élus pour préparer la prochaine réunion 

fixée le  04.03.2013.  
- Suite à la réunion organisée par la commission « Valorisation du Patrimoine » avec les riverains de l’avenue 

centrale, un groupe de travail est constitué avec les volontaires pour réfléchir à la dénomination et la 
numérotation sur l’ensemble du tronçon  

- Mobilibus est régulièrement utilisé le samedi matin par 2 à 3 personnes.  

 
Ainsi délibéré le 21 Janvier 2013   en mairie de Chef-Boutonne                         
 

                             Le Maire,   
                                              Fabrice MICHELET  

 
 
 
 
 
 
Vous pouvez lire ce compte rendu sur le site officiel de la commune : www.chef-boutonne.fr 


